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Le  12 février 2021 à 08 heures30 , le Conseil Départemental s’est réuni à l’Hôtel du Département, Château
des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET,  Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse.

Présents :

M. Guy AVIZOU,
Mme Marie-Christine BUNLON,
Mme Pauline CAZIER, 
Mme Annie CHAMBERAUD,
M. Laurent DAULNY, jusqu’à 14h45,
Mme Catherine DEFEMME, 
M. Jean-Baptiste DUMONTANT,
M. Franck FOULON,
M. Thierry GAILLARD,
Mme Marie-France GALBRUN,
Mme Catherine GRAVERON, jusqu’à 10h55, retour à 12h56, jusqu’à 14h45,
M. Eric JEANSANNETAS, jusqu’à 10h45, retour à 12h04, jusqu’à 13h50,
Mme Marinette JOUANNETAUD,
M. Bertrand LABAR, 
M. Jean-Luc LEGER, 
M. Etienne LEJEUNE, jusqu’à 13h50,
M. Jean-Jacques LOZACH,
M. Guy MARSALEIX,
Mme Armelle MARTIN,
M. Patrice MORANCAIS,
M. Jérémie SAUTY, 
Mme Valérie SIMONET,
M. Nicolas SIMONNET, 
Mme Marie-Thérèse VIALLE, 

Avaient donné pouvoir : 

M. Philippe BAYOL, à Mme Armelle MARTIN, 
M. Laurent DAULNY, à M. Nicolas SIMONNET, à partir de 14h45,
Mme Hélène FAIVRE, à M. Thierry GAILLARD,
Mme Catherine GRAVERON, à M. Franck FOULON, à partir de 10h55, jusqu’à 12h36 et à partir de 14h45,
M. Eric JEANSANNETAS, à M. Etienne LEJEUNE, à partir de 10h45, jusqu’à 12h04, puis à Mme Pauline
CAZIER, à partir de 13h50,
Mme Agnès GUILLEMOT, à M. Jean-Luc LEGER,,
M. Etienne LEJEUNE, à  Mme Marie-France GALBRUN, à partir de 13h50,
Mme Nicole PALLIER, à M. Jean-Baptiste DUMONTANT,
Mme Isabelle PENICAUD, à M. Guy AVIZOU,
Mme Hélène PILAT, à M. Guy MARSALEIX,
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02//31

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
DEPARTEMENTAL DU 18 DECEMBRE 2020.



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter le procès-verbal des délibérations du Conseil Départemental du 18 décembre 2020,

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD-ACTION SOCIALE
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/2/1

ORGANISMES CONSTRUCTEURS - ENVELOPPE DE GARANTIE DEPARTEMENTALE
ANNEE 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de donner un accord de principe pour les demandes de garanties inscrites dans le tableau ci-après, à hauteur
de 50% maximum du financement destiné à  la construction et à la réhabilitation de logements locatifs sur
l’ensemble du département de la Creuse au titre de l’année 2021 :

ORGANISMES
Montant de la garantie
prévisionnelle sollicitée 

OPH CREUSALIS

SCP D’HLM LA MAISON FAMILIALE CREUSOISE

2 180 625 €

   200 000 €

TOTAL
2 380 625 €

- d’autoriser la Présidente à signer les conventions ci-annexées ;

-  de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil  Départemental  pour l'affectation de ces
garanties, au fur et à mesure de la réalisation des projets.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice MORANCAIS ne prend pas part au vote en tant que Président de CREUSALIS.

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/2/2

CANDIDATURE AU PLAN DE RELANCE NUMÉRIQUE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De prend acte de la candidature du Conseil départemental à l’appel à manifestation d’intérêt initié par l’État
pour le recrutement de 9 conseillers numériques. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/2/3

BILAN INTERMEDIAIRE - PLAN SANTE "DITES ...23!"



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De prendre acte du bilan intermédiaire du Plan Santé « Dites ...23! », figurant au rapport en objet

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD – ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE

- 17 -

20

0123456789

19

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/4

SYNDICAT MIXTE DE LA CITE INTERNATIONALE DE LA TAPISSERIE ET DE L'ART
TISSE - SYNTHESE DE L'ACTIVITE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De donner acte à Madame la Présidente du Conseil Départemental, de la communication des éléments
relatifs au bilan du fonctionnement de la Cité Internationale de la Tapisserie et de l’Art Tissé à Aubusson
pour l’année 2020 et de ses propositions d’orientations pour l’année 2021.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/5

SYNDICAT MIXTE DE LA CITÉ INTERNATIONALE DE LA TAPISSERIE ET DE L'ART
TISSÉ : MODIFICATION DES STATUTS



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’approuver les statuts révisés du Syndicat Mixte de la Cité Internationale de la Tapisserie et de l’Art
Tissé, tels qu’adoptés par le Comité Syndical du 11 décembre 2020.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/6

POLITIQUE TOURISTIQUE DÉPARTEMENTALE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  de  proroger  le  Schéma  Départemental  de  Développement  Touristique jusqu’au  31 décembre 2021  et
d’autoriser la Présidente à signer l’avenant n°1 à la convention cadre intervenue entre le Département et
l’Agence de Développement et de Réservation Touristiques Tourisme Creuse ci-annexé;

-  d’attribuer  une subvention de 950 000 € à  l’Agence de Développement  et  de Réservation Touristiques
Tourisme Creuse au titre de l’année 2021;

- de donner délégation à la Commission Permanente pour adopter la convention d’application 2021 à la
convention cadre. Cette convention d’application précisera le programme d’actions de l’association ;

- d’autoriser la Présidente à signer tous les documents nécessaires à l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 29 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Nicolas SIMONNET ne prend part au vote en tant que Président de l'ADRT.

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/7

PROGRAMME "PETITES VILLES DE DEMAIN"



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d'engager un partenariat avec la Banque des Territoires pour la mise en œuvre opérationnelle du programme
"Petites Villes de Demain" en Creuse sur la période 2021-2026 ; 

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

Et, dans ce cadre :

-           d’assurer  la  coordination  du  versement  des  aides  en  mobilisant  les  moyens humains  et
matériels nécessaires et, ce, sans contrepartie ;

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

- d’abonder l’enveloppe de 595 000 euros prévue par la Banque des Territoires, à concurrence de
10%, (soit 59 500 euros sur 5 ans) ;

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

- de prendre en charge le financement d'un poste de coordination de l’animation du dispositif confiée
à  des  chargés  de  mission  mutualisés  et  de  mettre  ce  poste  à  disposition  de  l’Agence  d’Attractivité  et
d’Aménagement de la Creuse  (coût estimé à 60 000 euros par an) ;

Adopté : 16 pour – 14 contre – 0 abstention

-  de  contribuer,  à  concurrence  de  12,5%  au  financement  des  postes  des  chargés  de  mission
mutualisés, en complément de la prise en charge à hauteur de 75% par l’ANCT, sur la base d’un plafond
unitaire de salaire chargé de 60 000 euros par an ;

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

 - de donner délégation à la Commission permanente pour finaliser ce projet et notamment, examiner les
conventions à venir. 

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/8

CONTRATS BOOST'COM'UNE - BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2020



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De donner acte à Madame la Présidente du Conseil Départemental, de la communication des éléments
relatifs au bilan 2020 des contrats Boost’Comm’Une.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/9

CONTRAT BOOST'COM'UNE - DÉROGATION POUR LA COMMUNE DE
BOURGANEUF



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  d’intégrer la commune de Bourganeuf, à titre dérogatoire, dans le dispositif Boost’Comm’Une du
Département, dans les conditions suivantes :

o dotation maximale de 30 000 € sur la période de contractualisation, avec un taux d’intervention
de l’aide départementale à hauteur de 10 %,  soit un investissement minimal de 300 000 €
H.T. pour activer le plafond d’aide. 

o signature du contrat accompagné de sa fiche opérationnelle avant le 30 juin 2021.

- d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  le  dit  contrat  et  tout  document
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 

Dit que les sommes nécessaires seront imputées au chapitre 919.1 articles 20414110 et 20414220.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/10

PROGRAMMATION DES AIDES À L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE - ANNÉE
2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’adopter le projet de programmation des aides à l’alimentation en eau potable (année 2021, 1ère tranche)
annexé à la présente délibération, qui s’élève à 9 560,00 €,
- d’accorder les subventions correspondantes,
- d’autoriser la Présidente à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision,
- d’imputer les dépenses correspondantes au budget départemental, chapitre 9161, article 204142, opération
0013.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/3/11

PROGRAMMATION DES AIDES À L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF - ANNÉE 2021,
1ÈRE TRANCHE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  d’accorder  à  la  Communauté  d’Agglomération  du  Grand  Guéret  une  subvention  d’un  montant  de
34 055,40 €  pour  le  renouvellement  d’une  station  d’épuration  dans  la  commune  de  Saint-Laurent,
conformément au tableau annexé à la présente délibération,
- d’autoriser la Présidente à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision,
- d’imputer la dépense correspondante au budget départemental, chapitre 9161, article 204142, opération
0012. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD – MOBILITÉS
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/4/12

SYNDICAT MIXTE DE L'AERODROME DE MONTLUÇON - GUERET



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de voter pour 2021 une participation financière de fonctionnement de  64 000  € (chapitre 939.3
article 6568) et une subvention d’investissement de 34 000 € (chapitre 916.3 article 2041782) en faveur du
Syndicat Mixte pour la création, l’aménagement et l’exploitation de l’Aérodrome de Montluçon-Guéret.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/13

ACQUISITION DE VÉHICULES ET MATÉRIELS POUR LE DÉPARTEMENT DE LA
CREUSE



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’autoriser la Présidente à lancer la consultation pour l’« acquisition de véhicules et de matériels pour le
département  de  la  Creuse »  dans  le  cadre  d’une  procédure  d’Appel  d’Offres  Ouvert  en  application  des
articles L2124-1, L2124-2, R2124-1, R2124-2 1° et R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique
sur la base de marchés ordinaires conformément à la réglementation précitée.

Les prestations devraient se décomposer en 7 lots comme suit.
Chaque lot sera conclu avec un seul et unique attributaire.

Lots Désignation des lots

1 4 châssis benne 7 places (3,5T de PTAC) avec ou sans coffre amovible dans la benne

2 3 Camions châssis benne 16T env. 4X2

3 3 saleuses à tapis portées de 4m3 (porteur 16T)

4 3 lames hautes bi-raclage (porteur 16T)

5 6 tracteurs 4 roues motrices

6 1 débroussailleuse portée

7 18 remorques à carburant

La durée des marchés court à compter de la date de notification au titulaire jusqu’à la complète livraison des
fournitures.

Le montant total des commandes, tous lots confondus, est estimé à 1 336 500,00 € T.T.C.

La durée des marchés issus de cette consultation court à compter de la date de notification au titulaire jusqu’à
la complète livraison des fournitures.

- d’autoriser la Présidente à relancer, en cas d’infructuosité d’un ou plusieurs lots, la consultation selon les
modalités prévues par le code de la commande publique,

-  d’autoriser  la  Présidente  à  signer les  marchés  afférents  ainsi  que  tous  les  documents  utiles  à  leur
aboutissement,
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- d’imputer les dépenses sur les articles du budget départemental suivants :
Chapitre : 906211 – Article : 2182 pour les lots n° 1 et 2
Chapitre : 906211 – Article : 2157 pour les lots n° 3 à 7

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/14

SUBVENTIONS 2021- DOTATIONS CANTONALES



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’ajourner ce dossier.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/15

INTEGRATION DANS LE BUDGET DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
D'UNE PARTIE DU BILAN DU SYNDICAT MIXTE D'ETUDES

POUR LA GESTION DES DECHETS MENAGERS
SUITE A SA DISSOLUTION



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- suite à la dissolution du Syndicat Mixte d'études pour la gestion des déchets ménagers en Creuse,
d'intégrer au résultat de clôture 2020 du budget principal, la quote-part du bilan revenant au Département soit
3 345,50 €.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/16

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL : ADAPTATION DES EMPLOIS



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter  l’ensemble  des  propositions  présentées,  relatives  à  la  transformation  de  postes
(suppression/création) au sein des services du Conseil départemental de la Creuse.

 

Les propositions portent notamment sur :

• la modification du tableau des emplois de la collectivité ; 

• la modification du tableau des effectifs de la collectivité ; 

• la modification de l’organigramme de la collectivité. 
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RAPPEL DES PROPOSITIONS DU RAPPORT CITÉ EN OBJET :

OBJET DU RAPPORT : Suppressions et Créations de postes

A - Impact des propositions sur le tableau des emplois de la collectivité

 

Le présent rapport porte sur la transformation, la création et la suppression de plusieurs emplois permanents
au sein de différents services de la collectivité, afin de répondre à leurs besoins.  

1 – Collège de Bénévent l’Abbaye 
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Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer) 

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et

création d’un nouvel emploi

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé) 
 

Collège de Bénévent l’Abbaye 
Restauration et Hébergement 

 
Libellé de l’emploi : Aide cuisine 

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints techniques territoriaux – tous grades 

 
ou CE : Adjoints Techniques Territoriaux des
Établissements d'Enseignement – tous grades 

Spécialité : Restauration 
 
 

 
Collège de Bénévent l’Abbaye 
Restauration et Hébergement 

 
Libellé de l’emploi : Second de cuisine 

 
Catégorie C 

 
CE : Adjoints techniques territoriaux – tous grades 

 
ou CE : Adjoints Techniques Territoriaux des
Établissements d'Enseignement – tous grades 

Spécialité : Restauration 
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 2 – PCS – Direction de l’Enfance de la Famille et de la Jeunesse (DEFJ)
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Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer) 

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et

création d’un nouvel emploi

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé) 
 

Pôle Cohésion Sociale 
 

Direction de l’Enfance, de la Famille et de la
Jeunesse (DEFJ)

Aide Sociale à l’Enfance 
 

Libellé de l’emploi : Responsable Réseau
Assistants Familiaux

 
Catégorie A 

 
CE : Attachés territoriaux 
Grade : attaché territorial 

 
ou 

 
CE : Conseillers territoriaux Socio-éducatifs
Grade : Conseiller territorial socio-éducatif 

 
ou 

 
ou CE : Assistants territoriaux socio-éducatifs 
Grade : assistant socio-éducatif de 2ème classe 

Spécialité : assistant de service social ou éducateur
spécialisé 

 
 

 
Pôle Cohésion Sociale 

 
Direction de l’Enfance, de la Famille et de la Jeunesse

(DEFJ)
Aide Sociale à l’Enfance 

 
Libellé de l’emploi : Responsable Réseau Assistants

Familiaux
 

Catégorie A 
 

CE : Attachés territoriaux 
Tous grades 

 
ou 
 

CE : Conseillers territoriaux Socio-éducatifs
Tous grades 

 
ou 
 

ou CE : Assistants territoriaux socio-éducatifs 
Tous grades 

Spécialité : assistant de service social ou éducateur
spécialisé 
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3 – PCS – Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille (CDEF) 
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Libellé de l'emploi actuel
(poste d’origine – à supprimer) 

 
Proposition : suppression de l’emploi actuel et

création d’un nouvel emploi

Nouvel emploi (poste transformé – poste créé) 

 
Pôle Cohésion Sociale 

 
Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille

Administration 
 

Libellé de l’emploi : Secrétaire Budget et
Économat 

 
Catégorie B

 
Corps : Adjoints des cadres hospitaliers 

Tous grades 
 
 

 
Pôle Cohésion Sociale 

 
Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille 

Administration 
 

Libellé de l’emploi : Secrétaire Budget et Économat 
 

Catégorie A ou  B
 

Corps : Attachés d’administration hospitalière 
Tous grades 

 
Ou 

 
Corps : Adjoints des cadres hospitaliers 

Tous grades 
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4 – PRM – Direction des Usages Numériques et des Systèmes d’Information (DUNSI)
 
 
 

Proposition : Création d’un emploi permanent
 
 

Pôle Ressources et Modernisation
Direction des Usages Numériques et des Systèmes d’Information ((DUNSI)

Service Études et Logiciels
 

Libellé de l’emploi : Chef de projet informatique 
 

Catégorie A
 

CE : Ingénieurs territoriaux – tous grades
 
 

 

 
B - Impact des propositions sur le tableau des effectifs de la collectivité
Il conviendra de mettre à jour le tableau des effectifs de la collectivité au fur et à mesure des recrutements et
des prises de fonction.

 

C – Impact des propositions sur l’organigramme de la collectivité 

Les organigrammes impactés par ces transformations de poste seront mis à jour au fur et à mesure des
recrutements et des prises de fonction.

 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble des propositions.

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/17

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL - PRESTATIONS D'ACTION SOCIALE 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- la revalorisation au 1er janvier 2021 :
* des prestations d’action sociale du Département de la Creuse,  par application du taux retenu pour les
prestations interministérielles d’action sociale ;

* du barème de revenu fiscal  retenu pour  les  chèques vacances,  par application de la revalorisation du
barème des agents de l’État ;

- d’adopter le barème

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/18

CONTRAT DE PROJET DRH



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de donner son accord sur la formalisation d’un contrat de projet sur 3 ans qui permettra d’accompagner le
déploiement de la nouvelle organisation des collège et le passage à l’entretien écologique des locaux,

Le chef de projet qui sera recruté dans ce cadre interviendra conformément à la lettre de mission.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/19

CRÉATION D'UN CONTRAT DE PROJET "MISE EN PLACE DE L'OBSERVATOIRE
DÉPARTEMENTAL DE L'EAU" À LA DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

D’adopter l’ensemble des propositions relatives à la création d’un emploi non permanent intitulé
«Mise en place d’un observatoire départemental de l’eau» et à son recrutement sur la base d’un
contrat de projet de 3 ans (détails ci-après)

Au sein de la Direction de l’Environnement du Pôle Aménagement du Territoire, la politique
de l’eau est portée selon trois axes :
• l’Eau potable
• l’Assainissement
• les Milieux aquatiques

Chacun de ces services fournit et/ou collecte des données depuis de nombreuses années. Ces
données sont le plus souvent archivées sur des tableurs ou bases de données spécifiques.

Une  réflexion  commune  entre  les  services  du  Département  a  mené  à  la  nécessité  de
regrouper les données des 3 secteurs d’intervention qui interagissent sur le terrain, pour permettre
des  requêtes  croisées.  Par  ailleurs,  la  nécessaire  valorisation  des  données  doit  prendre  une
dimension transversale. De là est née l’idée d’observatoire départemental de l’Eau. 

Il  s’agit  d’un  outil  à  vocation  de  connaissance,  de  statistiques  et  d’aide  à  la  décision.
Construit par le Département, il se doit de centraliser les données de tous les acteurs du territoire
(UG, Syndicats, EPCI…) et de les mettre à disposition à la fois des acteurs de l’eau en Creuse, de
l’Agence  de  l’Eau  Loire  Bretagne  qui  finance  cette  opération  (50 %  du  poste),  de  l’Agence
Régionale pour la Biodiversité, de l’Etablissement Public de la Vienne et de tout organisme qui en
aurait besoin.

La réflexion a débuté il y a plusieurs mois et il s’est avéré très vite qu’il était nécessaire de
poursuivre le travail visant à la mise en place de l’observatoire, la thématique « Eau » étant un enjeu
de premier ordre. 

Un document de cadrage a été  créé par  la  Direction de l’Environnement  ;  il  a  servi  de
support à la première réunion du comité technique du projet observatoire, composé des différents
responsables de cellules,  des membres de la DISC liés au projet  ainsi que des directeurs de la
Direction Environnement et de la DISC.
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L’objectif du gestionnaire de données est donc de réaliser des fiches actions. 

Afin de suivre l’évolution du projet,  un outil  de suivi  est  alors  mis  en place avec pour
chaque action un taux d’avancement. L’évaluation globale permettra d’apprécier la nécessité ou pas
de poursuivre dans cet outil d’ingénierie fédérée de territoire.

Les perspectives 2021-2023 :

Une réunion du CoPIL (intégrant ainsi les élus) se tiendra au premier trimestre 2021.
Les fiches actions seront mises en place. Elles concerneront principalement l’intégration des

données de la cellule assainissement et les différentes mises à jour à faire tous les ans.
L’année 2021 sera l’année d’intégration de la cellule assainissement à l’observatoire de l’eau

et de création de l’observatoire dit « grand public ». 
Puis, chaque année, un important travail de mise à jour des différentes données de chaque

cellule sera à effectuer. Sans compter l’administration de deux logiciels LIXEA pour l’intégration
de données des milieux aquatiques et la création des graphiques de tendance. Et du côté de l’AEP, le
logiciel KIS qui sera nettement plus déployé dans les années à venir.

De  plus,  l’administration  de  l’observatoire  dans  sa  globalité,  qui  consiste  à  suivre  les
conventions, intégrer des données des partenaires extérieurs (AELB, ARBNA, universités,  etc.),
gérer les fiches de métadonnées, maintenir la diffusion de newsletter, est à prendre en compte dans
les activités annuelles de l’observatoire.

A cet effet, il convient de créer, au sein de cette direction, un contrat de projet intitulé «Mise
en place de l’observatoire départemental de l’eau». Il s’agira d’un emploi non permanent relevant
de la Catégorie A, à temps complet, pour une durée prévisible de 3 ans.

Les missions principales seront les suivantes : 
• la finalisation de la mise en place de l’observatoire ;
• l’évaluation du bon fonctionnement «collégial» de l’observatoire ;
• l’évaluation de l’utilité de l’observatoire auprès des collectivités, des institutionnels et du

Département ;
• l’évaluation du temps nécessaire pour faire vivre cet observatoire.

Le recrutement serait ouvert aux candidats justifiant d’un diplôme d’un niveau au moins
équivalent à Bac + 2 jusqu’à Bac + 5.

La rémunération serait fixée sur la base du parcours et de l’expérience professionnelle du
candidat  retenu par  référence à la  grille  indiciaire  du cadre d’emplois  des attachés territoriaux,
augmentée du régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité.

Si le projet n’est pas mené à son terme à la fin du contrat de trois ans, ce contrat pourra être
renouvelé par reconduction expresse dans la limite de six ans.

La rupture anticipée du contrat pourra intervenir, après l’expiration d’un délai d’un an à
compter de la date d’effet du contrat initial, si le projet est réalisé avant le terme du contrat ou si le
projet ne peut pas être réalisé.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble des propositions.

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/20

INDEMNITES DONT ONT BENEFICIÉ LES ELUS SIEGEANT AU CONSEIL
DEPARTEMENTAL -ANNEE 2020-



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de donner acte à sa Présidente, de la communication du montant des indemnités dont ont bénéficié
les élus siégeant au Conseil Départemental au titre de l’année 2020, détaillé au rapport en objet.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/21

FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS - DEPENSES DE PERSONNEL



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De fixer pour l’année 2021, les enveloppes affectées aux dépenses de personnel des groupes d’élus
ainsi qu’il suit :

- groupe d’Union de la Droite et du Centre = 54 000 €,
- groupe de la Gauche = 47 250 €.

(imputation au chapitre 944)

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/22

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL : TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS
BUDGÉTAIRES DE LA COLLECTIVITÉ



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

 
- d’adopter : 

• le tableau des emplois de la collectivité,
• le tableau des effectifs budgétaires de la collectivité, 

tels que présentés ; 

- d’autoriser la Présidente à procéder aux modifications :
• du tableau des emplois, au fur et à mesure des décisions prises par le Conseil départemental ,
• du tableau des effectifs budgétaires, au fur et à mesure des recrutements.

Adopté : 16 pour - 0 contre - 14 abstention(s)
Pour l'ensemble des propositions.

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/23

PERSONNEL DEPARTEMENTAL - BUDGET 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

De donner acte à sa Présidente de la communication des informations concernant le budget consacré
aux dépenses de personnel pour 2021, telles qu’elles figurent au rapport en objet. 

Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été appréciées dans le cadre du vote global du budget
2021. 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/24

BUDGET 2021 - PRÉSENTATION



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de donner acte à la Présidente de la présentation du projet de budget 2021 par fonctions,
- d’approuver l’ensemble des propositions correspondantes et notamment :

Fonction 0

- d’approuver la réalisation des travaux ci-après (bâtiments départementaux) :

Chapitre 900.202 article 2131113
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

60 000 €

Chapitre 900.202 article 23131110
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

25 000 €

Chapitre 900.202 article 23131111
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

60 000 €

Chapitre 900.202 article 23131115
Travaux bâtiment 4 place Louis Lacrocq

1 000 €

Chapitre 900.202 article 213510
Travaux immeuble 12 avenue Pierre Leroux

10 000 €

Chapitre 900.202 article 23131113
Travaux immeuble 12 avenue Pierre Leroux

50 000 €

Chapitre 900.202 article 23131118
Travaux bâtiment 8 rue Ingres

25 000 €

Chapitre 900.202 article 2313115
Travaux 2 et 4 rue Ferragüe

1 000 €

Chapitre 900.202 article 23131117
Travaux 45bis et 47 rue Jean Jaurès

50 000 €

Chapitre 900.202 article 23131813
Travaux 2 rue des Marronniers

20 000 €

Chapitre 900.202 article 2131112
Travaux signalétique des bâtiments

5 000 €

Chapitre 900.202 article 213119
Remise en état des chaufferies

60 000 €

Total 367 000 €
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- d’approuver les inscriptions ci-après :

Chapitre 900.202 article 2031
Etude préalable à la réalisation de travaux

50 000 €

Chapitre 900.202 article 20311
Etudes informatiques

178 000 €

Chapitre 900.202 article 2033
Frais d'insertion marchés publics

30 000 €

Chapitre 900.202 article 2051
Acquisition logiciels

869 000 €

Chapitre 900.202 article 21351
Travaux précablage informatique

5 000 €

Chapitre 900.202 article 2182
Matériel de transport

220 000 €

Chapitre 900.202 article 218381
Matériel informatique

266 000 €

Chapitre 900.202 article 21848
Matériel de bureau

80 000 €

Chapitre 900.202 article 2185 et 218382
Matériel téléphonie et matériel réseaux

44 000 €

Chapitre 900.202 Article 2188
Autres matériels 

96 000 €

dont acquisition bornes de rechargement véhicules électriques (46 000 €)
et acquisition de matériel technique (50 000 €)

Adopté : 16 pour – 0 contre – 14 abstention(s)

-  d’approuver le  programme d'investissement  2021  concernant  la  flotte  de  véhicules.  Et  de
donner délégation à la Commission Permanente pour les mises au point éventuelles de ce programme.

Adopté : 16 pour – 0 contre – 14 abstention(s)

Fonction 1

-  d’approuver les  propositions  relatives  à  la  participation  au  fonctionnement  et  à
l'investissement  du  Service  Départemental  d'Incendie  et  de  Secours  (sachant  que  les  inscriptions
budgétaires ont fait l'objet d'un vote spécifique).

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Fonction 2 

- d’approuver la programmation des travaux dans les collèges.
Adopté : 16 pour – 14 contre – 0 abstention(s)

Fonction 3 

 -  le  versement  d’une contribution statutaire  de 1 765 000 € au titre  du fonctionnement  du
Conservatoire Emile Goué  répartie ainsi :  1 750 000 € au chapitre 93311 article 656111 et  15 000 € au
chapitre 93311 article 656115. 

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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- le versement au syndicat mixte de la Cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé, des
montants suivants au titre de la contribution statutaire du Département :

- 230 000 € en investissement au chapitre 913.14 - article 20417811,

- 535 000 € en fonctionnement au chapitre 933.14 - article 65619 ; 

 Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

-  le  versement  d’une somme de  22 867 €  au  Comité  Régional  de  Nouvelle  Aquitaine  de  Cyclisme
(fonctionnement du pôle espoir Guéret), imputée sur le chapitre 933.2 article 657437 ;

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

-  le  versement  d’une  somme  de  37 000 €  à  l’association  Creuse  Oxygène  (financement  du  poste
d’Ambassadeur dans le cadre du dossier Olympique), imputée sur le chapitre 933.2 article 6574.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- d’autoriser la Présidente, à  signer les conventions ci-annexées avec le Comité Régional de Nouvelle
Aquitaine de Cyclisme et l’association Creuse Oxygène.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

 

- d’autoriser, la Présidente,  à solliciter des subventions, les plus élevées possibles, auprès des organismes
financeurs et notamment :

- la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle Aquitaine, dans le cadre de la troisième
année  du  nouveau  Contrat  départemental  lecture  itinérance  (CDLI),  destiné  à  soutenir  l’action  du
Département en matière d’animation culturelle dans l’ensemble des bibliothèques du territoire et  pour la
deuxième année du CDLI spécifique à Coquelicontes ; 

- le Ministère de la Culture, dans le cadre du dispositif « Premières pages » ;

- le Centre National du Livre dans le cadre de l’aide prévue par le Plan de relance pour renforcer les
collections des bibliothèques publiques des collectivités territoriales et soutenir les librairies indépendantes ;

-  dans  le  cadre  d’appels  à  projets,  tous  organismes  et/ou  fondations  susceptibles  de  soutenir  la
politique  de  développement  de  la  lecture  et  de  prévention  de  l’illettrisme  et  de  l’illectronisme  du
Département.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Fonction 5 

- d’approuver la réalisation des études et travaux sur bâtiments ;
Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- le versement à Domo Creuse Assistance, d’une somme de 497 000 € au titre de la subvention
2021 pour compensation des contraintes de service public (chapitre 935.51 article 618814) ; 

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- le versement à la MDPH, d’une participation de fonctionnement de 280 000 € (chapitre 935.2 article 
656815)

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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Fonction 6 

- d’approuver les propositions de travaux sur les routes départementales et dans les bâtiments
départementaux, et celles listées au titre de la téléphonie et du numérique.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

-  de donner délégation à la Commission Permanente pour :

* d’éventuelles modifications des programmes routiers compte tenu de l’avancement des études et
de l’état des chaussées,
* arrêter les travaux de grosses réparations et d’entretien à réaliser dans les Unités Territoriales Techniques et
les Centres d’Exploitation.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Concernant l’assistance technique en matière d’assainissement collectif, de maintenir en 2021 le 
tarif de 0,36 € par habitant pour le calcul de la contribution des communes et des EPCI.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Fonction 7 

- d’approuver la réalisation des études et travaux dans les bâtiments.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- le versement d'une participation statutaire de 9 700 € au Syndicat Mixte de la Fôt (chapitre 917.4,
article 204142), représentant le montant des échéances d'emprunt du syndicat

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Fonction 8 

-  d’approuver  l’inscription,  conformément  à  l’arrêté  préfectoral  n° 23-2016-12-29-001,  d’un
montant de 3 967 821 € correspondant aux charges nettes transférées par le Département à la Région
Nouvelle Aquitaine. Ce montant se rapporte à l’exercice de la compétence transports pour une année pleine.
L’attribution de compensation est imputée au chapitre 938.1 article 73913.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Fonction 9 

-  le  versement  au GIP Traces  de Pas,  de la  participation de fonctionnement  de 134 810 €
(chapitre 939.3) ;

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

-  le  versement  au  syndicat  mixte  le  Lac  de  Vassivière,  de  la  participation  statutaire  de
265 001,93 € (chapitre 939.4)

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
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Investissement – opérations non ventilées – opérations sans réalisation

Concernant les  avances remboursables aux EPCI dans le cadre de l'aménagement numérique
du territoire, de donner délégation à la Commission Permanente pour le suivi des dossiers.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

*******

Les inscriptions budgétaires correspondantes ont été appréciées dans le cadre du vote global du
budget 2021.

Le  Conseil  Départemental  a  également  autorisé  l’affectation,  avant  l’adoption  du  compte
administratif  2020, du résultat anticipé de la section d’investissement au budget 2021, au compte 001,
pour un montant de + 616 932,05 € , et du résultat de la section de fonctionnement au compte 002, pour
un montant de  + 28 987 636,31 €.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/25

LABORATOIRE DÉPARTEMENTAL D’ANALYSES – BUDGET ANNEXE 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- d’affecter, avant l’adoption du compte administratif 2020, le résultat anticipé de la section d’investissement
au budget 2021, au compte 001, pour un montant de 180 658,26 € ;

-  de voter  le  budget  annexe 2021 du Laboratoire,  ci-annexé,  qui  prévoit  l’inscription d’une dotation de
service public à hauteur de 640 000 €. Celle-ci correspond exclusivement aux missions de service public
exercées par le Laboratoire.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

- 51 -

54

0123456789

54

0123456789



DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/26

CENTRE DEPARTEMENTAL DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE - 
BUDGET ANNEXE 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

   - De voter le budget annexe 2021 du Centre Départemental de l'Enfance et de la Famille, ci-annexé.
    Les prix de journée au 1er janvier 2021 s’établissant comme suit :

Internat : 225,64 €
Villado : 389,82 €

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/27

BUDGET ANNEXE "ENERGIES RENOUVELABLES" 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

 - d’affecter, avant l’adoption du compte administratif 2020 :

*  le  résultat  anticipé  de  la  section  d’investissement  au  budget  2021,  au  compte  001,  pour  un
montant de + 14 856,90 € ;

* le résultat anticipé de la section de fonctionnement au budget 2021, au compte 002, pour un
montant de + 17 246,02 € ;

- de voter le budget annexe 2021 « Énergies Renouvelables », tel qu’annexé, qui est assujetti à la TVA avec
une déclaration de TVA trimestrielle.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
Pour l'ensemble des propositions.

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/28

AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CREDITS DE PAIEMENT



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

-  d'approuver  l'actualisation  des  programmations  antérieures  à  2021  et  l'inscription  des  autorisations  de
programmes pour 2021 selon le tableau joint.

Adopté : 16 pour - 0 contre - 14 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/30

TAUX DE REPARTITION DE LA PART DEPARTEMENTALE DE LA TAXE
D'AMENAGEMENT ENTRE LA POLITIQUE DE PROTECTION DES ESPACES

NATURELS SENSIBLES (ENS) ET LES CONSEILS D'ARCHITECTURE, D'URBANISME
ET DE L'ENVIRONNEMENT (CAUE)



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de fixer les taux de répartition de la taxe d’aménagement basés sur les encaissements de l’exercice
N-1 comme suit :

• 77,11 % pour la politique de protection des espaces naturels sensibles (ENS) ;
• 22,89 % pour les conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE).

Pour 2021, la dotation affectée au fonctionnement du CAUE sera de 170 000 €.

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CD2021-02/1/29

VOTE DU BUDGET 2021



Le CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative au Conseils Généraux,

VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des

Régions,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

VU l’avis de la Commission intérieure compétente,

DECIDE :

- de voter le budget 2021 dont le détail par chapitres est le suivant : 

INVESTISSEMENT DEPENSES
Vote

RECETTES
Vote

pour contre abst. pour contre abst.

90 - Equipements départementaux

Chapitre 900 : Services généraux 2 205 000,00 € 16 14 0 60 000,00 € 30 0 0

Chapitre 901 : Sécurité 5 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 902 : Enseignement 3 032 100,00 € 16 14 0 729 274,00 € 30 0 0

Chapitre 903 : Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et loisirs

389 000,00 € 30 0 0 30 000,00 € 30 0 0

Chapitre 905 : Action sociale (hors RSA) 320 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 906 : Réseaux et infrastructures 13 988 000,00 € 30 0 0 790 000,00 € 30 0 0

Chapitre  907  :  Aménagement  et
environnement

411 000,00 € 30 0 0 222 701,00 € 30 0 0

Chapitre 909 : Développement 1 000,00 € 30 0 0 -

91 - Equipements non départementaux

Chapitre 911 : Sécurité 550 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 912 : Enseignement 790 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 913 : Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et loisirs

603 800,00 € 30 0 0 -

Chapitre 914 : Prévention médico-sociale 100 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 915 : Action sociale (hors RSA) 150 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 915-6 : RSA 670 000,00 € 30 0 0 -

Chapitre 916 : Réseaux et infrastructures 3 180 195,00 € 16 14 0 -

Chapitre  917  :  Aménagement  et
environnement

178 800,00 € 30 0 0 -
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Chapitre 919 : Développement 2 180 000,00 € 30 0 0 -

92 - Opérations non ventilées

Chapitre 922 : Dotations et participations 5 100 000,00 € 30 0 0

Chapitre 923 : Dette et autres opérations 
financières (* dont 1068)

12 778 048,00 € 30 0 0 11 148 449,95 € 30 0 0

Chapitre 925 : Opérations patrimoniales 360 000,00 € 30 0 0 360 000,00 € 30 0 0

Chapitre 926 : Transfert entre les sections 1 282 139,00 € 30 0 0 10 835 000,00 € 30 0 0

95 - Chapitres de prévision sans 
réalisation

Chapitre 950 : Dépenses imprévues 1 500 000,00 € 30 0 0

Chapitre 951 : Virement de la section de 
fonctionnement

14 680 125,00 € 30 0 0

Chapitre 954 : Produit des cessions 
d'immobilisations

101 600,00 € 30 0 0

001 - Résultat d'investissement reporté 616 932,05 € 30 0 0

TOTAL 44 674 082,00 € 16 14 0 44 674 082,00 € 30 0 0

FONCTIONNEMENT DEPENSES
Vote

RECETTES
Vote

pour contre abst. pour contre abst.

93 - Services individualisés

Chapitre 930 : Services généraux 13 685 047,00 € 30 0 0 831 400,00 € 30 0 0

Chapitre 931 : Sécurité 6 361 000,00 € 30 0 0 69 592,00 € 30 0 0

Chapitre 932 : Enseignement 8 207 443,00 € 30 0 0 360 000,00 € 30 0 0

Chapitre 933 : Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et loisirs

7 483 055,00 € 16 14 0 652 663,00 € 30 0 0

Chapitre 934 : Prévention médico-sociale 2 068 545,00 € 16 14 0 -

Chapitre 935 : Action sociale (hors APA
et RSA)

56 791 361,00 € 30 0 0 4 091 580,00 € 30 0 0

Chapitre  935.5 :  Personnes dépendantes
(APA)

31 700 030,00 € 30 0 0 15 509 250,00 € 30 0 0

Chapitre 935.6 : R.S.A. 20 986 754,00 € 16 14 0 2 377 691,00 € 30 0 0

Chapitre 936 : Réseaux et infrastructures 19 533 705,00 € 30 0 0 514 400,00 € 30 0 0

Chapitre  937  :  Aménagement  et
environnement

1 215 080,00 € 30 0 0 323 605,00 30 0 0

Chapitre 938 : Transports 3 967 821,00 € 30 0 0 -

Chapitre 939 : Développement 3 700 822,00 € 30 0 0 257 199,69 € 30 0 0

94 - Services communs non ventilés

Chapitre 940 : Impositions directes - 6 696 123,00 € 30 0 0

Chapitre 941 : Autres impôts et taxes 540 000,00 € 30 0 0 87 910 000,00 € 30 0 0

Chapitre 942 : Dotations et participations - 58 649 917,00 € 30 0 0

Chapitre 943 : Opérations financières 1 644 500,00 € 30 0 0 100,00 € 30 0 0

Chapitre 944 : Frais de fonctionnement 
des groupes d'élus

101 250,00 € 30 0 0 -

- 57 -

60

0123456789

60

0123456789



Chapitre  946  :  Transferts  entre  les
sections

10 835 000,00 € 30 0 0 1 282 139,00 € 30 0 0

95  -  Chapitres  de  prévision  sans
réalisation

Chapitre 952: Dépenses imprévues 5 011 758,00 € 30 0 0 -

Chapitre  953  :  Virement  à  section
d'investissement

14 680 125,00 € 30 0 0 -

002 - Résultat de fonctionnement 
reporté

- 28 987 636,31 € 30 0 0

TOTAL 208 513 296,00 € 16 14 0 208 513 296,00 € 30 0 0

TOTAL GENERAL 253 187 378,00 € 16 14 0 253 187 378,00 € 30 0 0

   

  

Contrôle de légalité

Visa du 18 février 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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COMMISSION PERMANENTE
DU 26 FÉVRIER 2021
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Le  26 février  2021 à 08 heures30 ,  la Commission Permanente s’est  réunie à l’Hôtel du Département,
Château des Comtes de la Marche à Guéret, sous la présidence de Mme Valérie SIMONET, Présidente du
Conseil Départemental de la Creuse.
Nombre de conseillers, membres de la Commission Permanente en exercice au jour de la séance : 20

Etaient présents :

Mme Valérie SIMONET, 
M. Thierry GAILLARD, 
M. Patrice MORANÇAIS, 
M. Laurent DAULNY,
Mme Catherine DEFEMME, 
Mme Hélène FAIVRE, 
Mme Marie-Christine BUNLON,
M. Philippe BAYOL,
Mme Isabelle PENICAUD
Mme Catherine GRAVERON, 
Mme Armelle MARTIN,
M Eric JEANSANNETAS
M. Jean-Luc LEGER,
M. Guy MARSALEIX,
M. Nicolas SIMONNET,
Mme Marie-France GALBRUN, 
Mme Pauline CAZIER,

Absents / excusés : 

M. Bertrand LABAR,
Mme Nicole PALLIER,
M. Jean-Jacques LOZACH

Avaient donné pouvoir :

M. Bertrand LABAR, à M. Laurent DAULNY,
Mme Nicole PALLIER, à Mme Isabelle PENICAUD,
 M. Nicolas SIMONNET, à M. Patrice MORANÇAIS,
M. Jean-Jacques LOZACH, à M. Jean-Luc LEGER,

Assistaient également à la réunion :
M. Philippe BOMBARDIER, Directeur Général des Services,
ainsi que les Directeurs Généraux Adjoints et les fonctionnaires concernés.

La  Présidente  du  Conseil  Départemental  certifie  exécutoires,  à  compter  du  14  décembre  2020,  les
délibérations publiées par voie d’affichage à l’Hôtel du Département et dans les différentes unités excentrées
du siège, pour une durée de deux mois et transmises à cette même date au représentant de l’Etat dans le
Département. (Article L.3131.1 du Code général des Collectivités territoriales) 
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 CP – AFFAIRES GÉNÉRALES,
MODERNISATION DE L’ACTION

PUBLIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/44 

ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION
PERMANENTE DU 11 DÉCEMBRE 2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’adopter le procès-verbal des délibérations de la Commission Permanente du 11 décembre 2020.

Adopté : 18 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/1 

INFORMATION DE LA PRÉSIDENTE - MAPA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Prend acte des informations relatives à l’exercice de la présidente de la compétence qui lui a été déléguée par
le Conseil Départemental pour la passation des MAPA (Marchés A Procédure Adaptée), dont le montant est
égal ou supérieur à 3 000 € HT.

Depuis la précédente information, ces marchés se répartissent comme suit :

MAPA attribués par les services :

POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Bâtiments : 24 marchés pour un montant
de 406 510 €.
POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Routes (STNOA) : 3 marchés pour un montant
de 63 321 €.
POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Routes (UTT) : 3 marchés pour un montant
de 11 502 €.
POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction de l’Environnement : 2 marchés pour un montant
de 26 322 €.
POLE AMENAGEMENT DU TERRITOIRE / Direction des Routes / PARC : 9 marchés pour un montant
de 134 690 €.
POLE STRATEGIES TERRITORIALES / Direction de la Lecture Publique : 1 marché pour un montant de
19 836 €.

DIRECTION  DES  RESSOURCES  HUMAINES  /  Service  sécurité  au  travail  et  moyens  généraux :  4
marchés pour un montant de 82 358 €.

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D’ANALYSES : 2 marchés pour un montant de 85 917 €.

DIRECTION GENERALE DES SERVICES : 2 marchés pour un montant de 47 890 €.

POLE  RESSOURCES-MODERNISATION  –  Direction  de  l’Informatique  et  des  Systèmes  de
Communication : 21 marchés pour un montant de 274 590 €.
POLE RESSOURCES-MODERNISATION – Direction de l’Administration Générale : 1 marché pour un
montant de 39 985 €.
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MAPA attribués par le Bureau des Marchés Publics (Direction de l’Administration Générale du POLE
RESSOURCES ET MODERNISATION) : 3 marchés pour un montant de 2 360 890 €.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/2 

TRANSPORT SCOLAIRE DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS HANDICAPÉS DE LA CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise la Présidente à : 

-  lancer la consultation pour le transport scolaire des élèves et étudiants handicapés, dans le cadre d'une
procédure d’Appel d’Offres Ouvert en application des articles L.2124-1, L.2124-2, R.2124-1, R.2124-2-1° et
R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique (C.C.P) et selon la technique d’achat de l’accord-
cadre exécuté par l’émission de bons de commande, sans minimum ni maximum, en application des articles
L2125-1-1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du C.C.P.

 Les prestations sont décomposées en 11 lots. 

 Les lots n°1 à 10 correspondent aux lieux de scolarisation des élèves et étudiants. 
 Le lot n°11 intervient sur tous les secteurs sur lesquels sont scolarisés les élèves et étudiants handicapés se
déplaçant en fauteuils roulants.

Lots Secteurs

1 BONNAT - CHATELUS MALVALEIX - BOUSSAC

2 SAINT-VAURY - DUN LE PALESTEL - INDRE

3 GUERET (écoles Cerclier et Guéry)

4 GUERET (autres écoles) – SAINTE-FEYRE

5 GUERET (collèges et lycées)

6 PARSAC - CHAMBON SUR VOUEIZE – ALLIER 

7 LA SOUTERRAINE (collège et lycée) - BENEVENT L’ABBAYE - HAUTE-VIENNE

8 LA SOUTERRAINE (écoles) - BOURGANEUF

9 FELLETIN - CROCQ - AUZANCES - PUY DE DOME

10 AUBUSSON - AHUN - CHENERAILLES

Le transport, par véhicules adaptés, des élèves et étudiants handicapés se déplaçant en fauteuils roulants est
exclu des prestations incombant aux lots n°1 à 10.

Lot Désignation

11 TRANSPORT  PAR  VEHICULES  ADAPTES  DES  ELEVES  ET  ETUDIANTS
HANDICAPES SE DEPLAÇANT EN FAUTEUILS ROULANTS

Chacun des lots n°1 à 10 sera conclu avec un seul opérateur économique (mono-attributaire).  
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Le lot n°11 sera conclu avec plusieurs opérateurs économiques (multi-attributaires) pour assurer la continuité
du service public.

L’accord-cadre fixera toutes les stipulations contractuelles et sera exécuté au fur et à mesure de l’émission de
bons de commande.

Pour chaque lot, l’accord-cadre, issu de cette consultation, sera conclu pour une durée initiale de 2 ans ferme
à compter du 1er juillet 2021 (ou à la date de notification du marché si celle-ci est postérieure au 1er juillet
2021) et pourra être reconduit 2 fois, par périodes successives d’un an.

Pour chaque lot, la durée d’exécution des prestations de la période initiale débutera à compter de la rentrée
scolaire 2021-2022 et se terminera à la fin de la période des vacances scolaires d’été 2023. 

L’enveloppe prévisionnelle pour le financement de ces marchés, sur la durée totale (période initiale ferme et
périodes de reconduction éventuelles comprises), est estimée à 5 000 000 € H.T.

-  relancer, en cas d’infructuosité d’un ou plusieurs lots, la consultation selon les modalités prévues par le
C.C.P.

-  signer, pour chaque lot, l’accord-cadre afférent ainsi que tous les documents utiles à l’aboutissement de
celui-ci ;

- signer, pour chaque lot, dans le cadre de son exécution, les bons de commande ainsi que les décisions de 
reconduire ou non l’accord-cadre (dans les conditions prévues par les documents constitutifs de l’accord-
cadre) ;

- imputer les dépenses correspondantes sur le Budget Départemental au chapitre 935.1 - article 62451.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/3 

MARCHES DE TRAVAUX DE VOIRIE ET DE FOURNITURE D'EMULSION POUR LE
DEPARTEMENT DE LA CREUSE - AVENANTS N°1 - SOCIETE COLAS FRANCE SAS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

•  prend acte du transfert d’actifs de la Société COLAS SUD OUEST à  la Société COLAS
France dans le cadre d’une réorganisation de leur activités ;

•  prend acte de la reprise des droits et obligations des marchés en cours avec le Département
ci -aprés référencés :

MARCHES DE TRAVAUX NOTIFIES A COLAS SUD OUEST EN COURS    

CODE
MARCHE

TITULAIRE OBJET DATE
NOTIFICATION

OBSERVATIONS

23 18 088 COLAS SUD OUEST Fabrication, transport et mise en oeuvre de 
couches de chaussée sur routes 
départementales 

21/06/2018

23 18 089 COLAS SUD OUEST grosses réparations aux chaussées des routes 
départementales

21/06/2018

23 20 047 COLAS SUD OUEST « RD941 – Rectification d’un virage au lieu-
dit Faye et renforcement de la chaussée entre
les PR 51+590 et 54+310, sur le territoire des
communes de La Pouge et de Saint Hilaire le
Château »

03/06/2020 Pour ce marché COLAS SUD 
OUEST est co-titulaire avec TTPM. Il
s’agit d’un groupement solidaire dont 
COLAS SUD OUEST est le 
mandataire 

21 21 004 COLAS SUD OUEST « RD990 – Calibrage et renforcement entre 
les PR 42+737 et 46+243 »., sur les 
Communes de Cressat-St Dizier La Tour-
Chénérailles

11/01/2021 Pour ce marché COLAS SUD 
OUEST est également co-titulaire 
avec TTPM. Il s’agit d’un groupement
solidaire dont COLAS SUD OUEST 
est le mandataire 

MARCHES DE  FOURNITURES  LIVRAISONS ET STOCKAGE NOTIFIES A COLAS SUD OUEST EN COURS     

CODE
MARCHE

TITULAIRE OBJET DATE
NOTIFICATION

23 17 022 COLAS SUD OUEST Fourniture, livraison et stockage d'émulsion 
de bitume 

18/04/2017

23 18 055 COLAS SUD OUEST Fourniture et transport de grave émulsion et 
enrobé à froid  CREUSE NORD LOT 1

04/06/2018
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23 18 057 COLAS SUD OUEST Fourniture et transport de grave émulsion et 
enrobé à froid  CREUSE SUD EST LOT 3

04/06/2018

23 18 058 COLAS SUD OUEST Fourniture et transport de grave émulsion et 
enrobé à froid  ENROBE  A FROID LOT 4

04/06/2018

• prend acte de la nouvelle dénomination et  des coordonnées bancaires de COLAS France
SAS en établissant les avenants n° 1 aux marchés ci-dessus référencés ;

• autorise  la  Présidente  à  signer,  au  nom  du  Département,  lesdits  avenants  afin  de
contractualiser les éléments précités.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/4 

REPRÉSENTATION DU DÉPARTEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  d’approuver  la  désignation  de  Mme  Marie-Christine  BUNLON  et  de  M.  Laurent  DAULNY
(respectivement, titulaire et suppléant) à la Conférence régionale du Sport ;

- d’approuver la modification de la liste des personnalités qualifiées siégeant au Conseil d’administration de
Creusalis :

* 2 élus locaux : Mme Valérie BERTIN et Mme Michèle SUCHAUD,
*  5  autres  personnalités  qualifiées :  M.  Jean-Marie  MASSIAS,  Mme  Lise  GAUDIN,  Mme  Christine
CHAGOT, M. Jean-François THOMAS et M. Bernard ROBIN.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/5 

GARANTIE D'EMPRUNT SYNDICAT MIXTE DORSAL



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d'accorder la garantie du Département pour une quotité de 50 % sur l'emprunt de 20 M€
contracté par le Syndicat Mixte DORSAL auprès du Crédit Agricole,

- Et autorise la Présidente à signer tout document utile à la mise en œuvre de cette décision.

Les principales caractéristiques de cet emprunt sont les suivantes :

Indice GLISSER : 1A

Montant du contrat de prêt : 20 000 000 €

Durée du contrat de prêt : 20 ans

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 0,66 %

Objet du contrat de prêt : financer les investissements FTTH Jalon 2 sur le département de la 
Creuse pour la période 2021/2024

Phase de mobilisation : 24 mois à compter de la date de signature du contrat

Phase de consolidation :

Base de calcul des intérêts : Exact / 360

Echéances d'amortissement et d'intérêts : Trimestrielle

Mode d'amortissement : Linéaire

Remboursement anticipé : possible à chaque échéance ; montant minimum : 400 000 €

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/6 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AUPRES DE LA
COLLECTIVITE D'UN SALARIE DE L'ASSOCIATION ELISAD



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant n°1 à la convention signée le 9 janvier
2018, relatif au renouvellement à compter du 1er février 2021 de la mise à disposition auprès de la collectivité
d’un salarié de l’association d’aide à domicile ELISAD (document ci-annexé).

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/7 

INSERTION PROFESSIONNELLE DES PERSONNES HANDICAPEES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder une aide 2 100 € à un agent du Conseil Départemental reconnu travailleur handicapé,
pour financer l’acquisition de ses prothèses auditives ;

- autorise Mme la Présidente du Conseil Départemental à solliciter une aide d’un montant équivalent auprès
du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) et à signer tout
document nécessaire à l’aboutissement de ce dossier ;

- dit que les dépenses et recettes correspondantes seront imputées comme suit : 
• en dépenses, sur le Chapitre 935.8 – Article 6 518
• en recettes, sur le Chapitre 930.202 – Article 7 588

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/8 

SUBVENTIONS DEPARTEMENTALES
FONCTION 5 : AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- d’attribuer une subvention de 50 000 € au Comité des Œuvres Sociales du Conseil Départemental de
la Creuse pour l’année 2021 ;

- d’approuver le projet de convention annexé à la présente délibération ;

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer ladite convention.

et d’attribuer une subvention de 750 € à la Fédération Syndicale Unitaire du Conseil Départemental au
titre de l’année 2020 ;

Dit que les sommes nécessaires seront imputées au budget départemental, chapitre 935.8 article 6574.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/1/9 

AVENANT N°1 
À LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CREUSE

ET LE SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE LA CREUSE POUR LA PÉRIODE 2018-2020



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente à signer l’avenant n°1 prorogeant la convention de partenariat 2018-2020
avec le SDIS de la CREUSE d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2021, dans le cadre de la préparation du
prochain partenariat 2022-2024, en cohérence avec les calendriers des principaux documents structurants de
planification internes au SDIS 23.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CD – ATTRACTIVITÉ 
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/2/10 

PLAN DEPARTEMENTAL DE DEVELOPPEMENT DE LA LECTURE PUBLIQUE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder les subventions suivantes :

● Au titre de l’aide à la création d’emploi professionnel statutaire en bibliothèque : 3 740 €

Commune Objet de la demande Coût de l’opération
Montant maximum de

l’aide

Saint Sulpice le Dunois

Aide à la création d’emploi
(1/2 ETP) pour la gestion de
la Médiathèque municipale

La Forge – 2ème année

18 702 € 3 740 €

• Au titre de l’aide au déplacement des écoles vers une structure professionnelle : 284 €

Commune Lieu du déplacement Entreprise retenue
Montant maximum de

l’aide

Saint-Frion Médiathèque de Felletin E.U.R.L. Mignaton 284 €

• Au titre de l’aide aux manifestations autour du livre et des arts du récit : 300 €

Commune Description du projet
Coût de

l’opération 
Montant maximum

de l’aide

Royère de
Vassivière

La médiathèque municipale organise plusieurs
interventions d’un auteur et d’une illustratrice auprès

d’un public scolaire (élèves de troisième). Ces
interventions se tiendront en avril, en juin et en
juillet si les conditions sanitaires le permettent.

6 330 € 300 € (5 % du budget)
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- autorise la Présidente à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

-  dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  au  Budget  Départemental,  Chapitre  933.13  Articles
6573411,  6573412, et  6573416.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/2/11 

AIDES A LA RESTAURATION DU PATRIMOINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’attribuer les subventions récapitulées dans le tableau annexé à la présente délibération, au titre des
aides à la restauration du patrimoine protégé et non protégé, pour un montant global de 763,45 € .

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de
cette décision ;

-  Dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  sur  le  budget  départemental,  chapitre  913.12
articles 2041427 et 204141 op.0050. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – ACTION SOCIALE, RETOUR À
L’EMPLOI, LOGEMENT
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/12 

CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR DE LA MISE EN ŒUVRE DES
CLAUSES SOCIALES D’INSERTION DANS LES MARCHÉS PUBLICS RÉGIONAUX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente à signer la convention de partenariat en faveur de la mise en œuvre des clauses
sociales d'insertion dans les marchés publics régionaux

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/13 

CONVENTION ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ET LE BARREAU DE LA
CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- autorise la Présidente à signer la convention ci-annexée avec le Barreau des avocats de la Creuse.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/14 

CRÉATION DE PLACES D'ACCUEIL D'URGENCE CHEZ LES ASSISTANTS
FAMILIAUX



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  autorise  la  mise  en place  du dispositif  décrit  au  rapport  en  objet,  qui  prévoit  la  création  de 3  places
d’accueil d’urgence chez des assistants familiaux dans des lieux géographiques distincts.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/15 

MAJORATION DE SALAIRE POUR UNE ASSISTANTE FAMILIALE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’accorder à Mme A,  une majoration de salaire pour sujétion exceptionnelle de 1 heure de SMIC
par jour.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/16 

AVENANT À LA CONVENTION POUR LE SUIVI-ANIMATION DES PIG



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise la Présidente à signer l’avenant 2021 à la convention de délégation du suivi-animation des PIG.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/17 

VENTE DE LOGEMENTS HLM (OPH CREUSALIS) - COMMUNES DE SAINTE-FEYRE
ET BELLEGARDE EN MARCHE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Donne un avis favorable à la vente de deux pavillons H.L.M, propriété de l’OPH CREUSALIS, dont détail
ci-après :

-  Pavillon n°5 -  9, rue de l’Orangerie – SAINTE-FEYRE
-  Pavillon n°6 – 12, impasse des Gaudes Nèches – BELLEGARDE EN MARCHE

Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer tous documents nécessaires à l’aboutissement de
chaque dossier.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Patrice MORANCAIS, Président de Creusalis n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02//18 

FONDS DE SOLIDARITÉ LOGEMENT - CONVENTION AVEC EDF



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- adopte la convention de partenariat avec EDF relative à la participation au Fonds de Solidarité pour le
Logement (FSL) de la Creuse pour la période 2021-2025, jointe à la présente délibération, 
- autorise la Présidente à signer cette convention de partenariat et à effectuer toutes les démarches nécessaires
à l’aboutissement de ce dossier. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/3/19 

SUBVENTIONS HABITAT "SORTIE D'INSALUBRITE" - PIG 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

-  d’octroyer  une  subvention  de  sortie  d’insalubrité  d’un  montant  de  5  073,27  €  à  M.  et  Mme  P.  -  «
propriétaires  bailleurs  »,  au  titre  de  la  réhabilitation  du  logement  situé  sur  la  commune  de  Mourioux-
Vieilleville, destiné à la location à des ménages aux revenus très modestes ;

- d’octroyer à M. B. - « propriétaire occupant » une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant de 10
500 € au titre de la réhabilitation du logement situé sur la commune de Saint Martin-Château ; 

- d’octroyer à M. M. - « propriétaire occupant », une subvention de sortie d’insalubrité d’un montant de 1
316,25 € au titre de la réhabilitation du logement situé sur la commune de Bussière-Nouvelle.

Les dépenses correspondantes seront imputées au chapitre 915.63 article 204224.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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CP – AUTONOMIE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/4/20 

DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE APA



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-        décide d’accorder à M. C. une remise de 652,18 € limitant sa dette à 650 € remboursable sur la
base d’un échéancier à négocier avec la paierie départementale ;

-        dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le budget départemental au chapitre 935.51 –
article 6574.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – VIE COLLÉGIENNE, SPORT,
JEUNESSE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/21 

ALLOCATIONS CANTINE POUR LES ELEVES DU 1ER DEGRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer 598 allocations cantine pour un montant total de 38 540 € aux bénéficiaires dont la liste
est annexée à la présente délibération ;

-  dit  que les  sommes nécessaires  seront  imputées sur  le  Budget  départemental  au chapitre  935.8 article
65135.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/22 

AIDES A LA RESTAURATION SCOLAIRE DES COLLEGIENS - ANNEE SCOLAIRE
2020/2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer au titre de l’année scolaire 2020/2021, 1 013 aides conformes au règlement d’aide à la
restauration scolaire des collégiens, dont les listes sont annexées à la présente délibération, pour un montant
total de 105 122,72 euros ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental – Chapitre 935.8 – Article
651.31 .

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/23 

CONVENTIONS RELATIVES A L'ACCUEIL AU RESTAURANT SCOLAIRE ET A LA
FOURNITURE DE REPAS AUX ELEVES DU 1ER DEGRE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

-  d’adopter les modèles de convention relatives à l’accueil dans les restaurants scolaires des collèges,  des
élèves du premier degré, d’une part, et à la fourniture des repas aux élèves du premier degré, d’autre part ; 
-  d’autoriser Madame la Présidente du Conseil  départemental à signer les  conventions à intervenir  avec
chacun  des  collèges  et  chacun  des  syndicats  ou  communes  concernés.  selon  les  modèles  annexés  à  la
présente délibération.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/24 

ANIMATIONS NUTRITIONNELLES DANS LES COLLEGES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

- de prendre en charge à hauteur de 1 880,50 € maximum, dans le cadre des animations sur le thème de la
nutrition  dans  les  collèges  et  conformément  au  programme  prévisionnel  ci-annexé,  une  action  de
sensibilisation  réalisée  par  l’Association  « Artisans  du  Monde »,  sous  réserve  que  les  établissements
concernés versent directement à l’Association « Artisans du Monde » une participation forfaitaire de 50 €
chacun, par animation  ;

- de procéder au versement de la subvention en deux fois : un acompte de 50 % à la notification et le solde
sur justificatif du programme réalisé.

Dit que les sommes nécessaires seront imputées sur le Budget départemental 2021 chapitre 932.21 article
657.4.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/25 

EPLEFPA D'AHUN - SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2020/2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer au titre de l’année scolaire 2020/2021 à l’Établissement Public Local d’Enseignement et
de  Formation  Professionnelle  Agricole  (EPLEFPA)  d’Ahun  une  subvention  de  64 000 euros  pour  lui
permettre de consolider et de pérenniser son Pôle d’enseignement supérieur,

- autorise Madame la Présidente du Conseil départemental à signer l’avenant n°11 à la convention susvisée,
annexé à la présente délibération,

- dit que la somme nécessaire sera imputée au chapitre 932.3 – Article 657386 du budget départemental.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/26 

COLLEGE AU PATRIMOINE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’attribuer les subventions suivantes :

COLLÈGE CLASSE SITE EFFECTIFS
DATE DE LA

SORTIE
MONTANT
ACCORDE 

Claude  Chabrol
AHUN

3ème 1 et 2
Centre International d’Art
et  du  Paysage
BEAUMONT DU LAC

49 élèves 16/10/2020 255 €

Jacques  Grancher
FELLETIN

5ème A et B
Centre International d’Art
et  du  Paysage
BEAUMONT DU LAC

42 élèves 15/10/2020 225 €

Jean  Monnet
BENEVENT
L’ABBAYE

6ème A et B

Site des Pierres Jaumâtres
TOULX SAINTE CROIX
Bourg  de  TOULX
SAINTE CROIX*

49 élèves 23/03/2021 300 €

* Bourg de TOULX SAINTE CROIX, à titre exceptionnel.

- dit que les sommes correspondantes seront imputées sur le budget départemental 2021 – Chapitre 932.21 –
Article 657.381.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/27 

CONVENTION RELATIVE AUX TRAVAUX DE RESTRUCTURATION PARTIELLE DE
LA CITE MIXTE D'AUBUSSON



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide :

-  d’approuver  la  convention  ci-annexée,  à  intervenir  entre  la  Région  Nouvelle  Aquitaine  et  le
Département  de  la  Creuse,  concernant  les  travaux de  restructuration  du bâtiment  B et  partiellement  du
bâtiment A de la cité mixte Eugène JAMOT – Jean JAURES d’Aubusson, qui intègre le lancement du projet
d’aménagement d’un restaurant et d’un office dans le bâtiment A pour les collégiens ;

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer, au nom du Département, la convention
précitée qui prévoit un financement du Conseil Départemental à hauteur de 521 105 € ;

- dit que les sommes nécessaires seront imputées au budget départemental au Chapitre 912-21.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/28 

FONDS DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'HEBERGEMENT (FDSH)- COLLEGES
DE SAINT-VAURY ET D'AHUN



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d’accorder, aux collèges de SAINT-VAURY et d’AHUN, dans le cadre du Fonds Départemental des
Services d’Hébergement (FDSH), les subventions suivantes :

Collège Opération Dépense éligible Taux 
Montant maximum

de la subvention 

Collège Louis 
Durand  
23320 SAINT-
VAURY

Achat  d’une
éplucheuse 

5 459,24 € 30 % 1 638 €

Réparation  de  la
chambre  froide
négative 

663,24 € 30 % 199 €

Réparation  de  la
chambre  froide
positive

789,65 € 30 % 237 €

Collège  Claude
CHABROL  
23150 AHUN

Réparation  d’un
ouvre boîtes

570,00 € 50 % 285 €

Réparation  d’un
coupe légumes

656,92 € 50 % 328 €

Dit  que  les  sommes  nécessaires  seront  imputées  sur  le  budget  départemental,  chapitre  932.21  article
6573812.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/29 

DESPECIALISATION DE CREDITS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Autorise le Collège Raymond Loewy de La Souterraine à :

- déspécialiser le reliquat de crédits constaté sur la dotation consacrée à l’aide à la restauration en faveur des
élèves externes, pour l’année scolaire 2019/2020, à concurrence de 127,92 euros ;

- affecter cette somme au financement des admissions en non-valeur de créances sur des frais scolaires de
demi-pension ou pour des remises gracieuses au profit des familles.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/30 

BUDGETS 2021 DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX D'ENSEIGNEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Prend acte de la communication des budgets 2021 des  collèges publics  de la Creuse et de leur caractère
exécutoire.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/31 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - FONCTION 2 : ENSEIGNEMENT



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide d’accorder les subventions figurant dans le tableau annexé à la présente délibération ;

Dit que les sommes nécessaires seront prélevées au chapitre 932.8 – Article 6574 du budget départemental.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/32 

PLAN PISCINES ET EQUIPEMENTS SPORTIFS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

 Décide :

- d’instituer un partenariat entre le Département de la Creuse et la Communauté de Communes La Châtre –
Sainte Sévère en vue de la mise à disposition des équipements et installations de la piscine de La Châtre en
faveur des élèves des collèges creusois, 

-  d’autoriser  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  la  convention  annexée  à  la  présente
délibération ainsi que tous documents nécessaires à l’aboutissement de ce dossier.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/5/33 

COMPÉTENCE SPORTS DE NATURE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide : 

-  d’adopter  le  règlement  intérieur  de  la  Commission  Départementale  des  Espaces,  Sites  et  Itinéraires
(CDESI), ci-annexé ;

- d’arrêter la composition de ladite commission conformément à la liste annexée à la présente délibération,
.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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 CP – INFRASTRUCTURES, NUMÉRIQUE
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/6/34 

VENTE DE MATÉRIELS RÉFORMÉS APPARTENANT AU DÉPARTEMENT - 1ÈRE
CONSULTATION AVEC LES COMMUNES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- prend acte des propositions recueillies dans le cadre de l’aliénation des matériels réformés, après
consultation  des  Communes  de  la  Creuse  et  présentées  par  les  Commune  de  MOUTIER
D’AHUN  et SAGNAT;

- décide des aliénations ci-après au profit de ces deux Communes:

MATERIELS REFORMES DU DEPARTEMENT DE LA CREUSE  AU TITRE DE L'ANNEE 2020

Communes 
Numéros

de lots
Code Parc DESIGNATION Propositions

MOUTIER
D’AHUN

6/20 VL207

RENAULT KANGOO Diesel 2 places 
orange.                                                   Année
de mise en service 2001 
Numéro de série VF1FCOJAF25829709
Immatriculation : 3791ND23         

150,00 €

09/20 VL256

FORD CONNECT  Diesel 2 places orange.   
Année de mise en service 2006   
Numéro de série WF0XXTTPT6Y05949
Immatriculation : 5318 NK 23  -  270000km  

301,00 €

13/20
TRA04+TC12

5+BEN01

Tracteur Renault 462 boite mécanique.           
Mise en service 1980                                       
Numéro de série 42217740                             
Immatriculation BK-555-NJ  -  20000 hr        
+                                                                       
Chargeur FAUCHEUX DYNA95 
Numéro 154738 de 1980                                 
+                                                                       
Benne arrière DESVOYS Modèle ECO117 
de 1990 

500,00 €

15/20 TS203/SUP99 TRACTEUR ERGOS 446 Hydrostatique 
orange. 
Année de mise en service 2006
Numéro de série :T3563PAA1000169 
Immarticulation : 5679 NK 23 - 14000hr       

1 500,00 €
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+                                                                      
EPAREUSE NOREMAT  PUMA 2150S        
Année de mise en service : 2006

SAGNAT

11/20 VL380

CITROEN BERLINGO   Diesel 5 places 
blanc . 
Année de mise en service 2005                       
Numéro de série VF7GJWJYB93264228 
Immatriculation : 4290 NJ 23  - 194209 Km  

250,00 €

18/20 VL361

CITROEN C3  Diesel  Blanche  5 places  
Année de mise en service 2003                       
Numéro de série VF7FC8HYB26867962 
Immatriculation : 1836 NG 23 - 182700 Km  

250,00 €

TOTAL 2 951,00 €

- dit  que la recette correspondante de  2 951,00 € sera imputée sur le Budget départemental  au
chapitre 943 - Article 775 ;

- prend acte du lancement de la 2ème consultation, pour les matériels restants, telle que définie
dans la délibération n° CP 2019-10/6/39 de la Commission Permanente du  4 octobre 2019.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/6/35 

ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 914 - RENFORCEMENT D'UN TALUS AU LIEU-DIT
"MAUFANGES" (COMMUNE DE LA BRIONNE) - ACQUISITIONS FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d'agréer les conditions des promesses de vente détaillées dans l'annexe jointe à la présente
délibération, souscrites dans le cadre de l'opération suivante : Route Départementale n° 914 - Renforcement
d'un talus au lieu-dit "Maufanges" sur le territoire de la commune de LA BRIONNE ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
les actes notariés à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature des actes authentiques ;

- Dit que la dépense de 390 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/6/36 

ROUTE DÉPARTEMENTALE N° 982 - AMÉNAGEMENT ENTRE "LE MASBET" ET "LA
GRATADE" - 2ÈME TRANCHE (COMMUNE DE CROZE) - ACQUISITIONS

FONCIERES



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d'agréer les conditions de la promesse de vente détaillée dans l'annexe jointe à la présente
délibération, souscrite dans le cadre de l'opération suivante : Route Départementale n° 982 - Aménagement
entre "Le Masbet" et "La Gratade"  - 2ème tranche sur le territoire des communes de CROZE ;

- Autorise la Présidente du Conseil Départemental à signer au nom et pour le compte du Département
l'acte notarié à intervenir et, le cas échéant, toute procuration sous seing privé à la personne chargée de la
représenter le jour de la signature de l'acte authentique ;

- Dit que la dépense de 1 560 € sera imputée sur le budget départemental chapitre 906.21 article 2151.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/37 

CONTRATS BOOST'TER 2020-2023



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide :  

.  d’accorder au titre des contrats Boost’ter  2019-2023 conclus entre le Conseil  départemental et  les
Communautés de Communes Creuse Sud-Ouest et Creuse Grand Sud, les subventions suivantes :

o 21 900 €  à  la  Communauté  de  Communes  Creuse  Sud-Ouest,  pour  le
développement du potentiel d’animation de l’accueil de loisirs intercommunal
sur  les  thématiques  environnementales  et  sportives,  représentant  60 % d’une
dépense éligible de 36 500 € HT ;

 

o 20 000 € à  la  Communauté  de  Communes  Creuse  Sud-Ouest,  pour  le
financement  du  poste  d’agent  de  développement  chargé  du  suivi  du  contrat
Boost’Ter  sur  l’année  2020,  représentant  36 %  d’une  dépense  éligible  de
55 840 € ;

 

o 20 000 € à  la  Communauté  de  Communes  Creuse  Grand  Sud,  pour  le
financement  du  poste  d’agent  de  développement  chargé  du  suivi  du  contrat
Boost’Ter  sur  l’année  2020,  représentant  40 %  d’une  dépense  éligible  de
50 000 €.

.  d’autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer tout document nécessaire à la mise en
œuvre de ces décisions.

Dit que les sommes nécessaires seront imputées au Budget départemental au Chapitre 919.1, Article 204 142
op 0033 et au Chapitre 939.1, Article 657 349. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/38 

CONVENTION D'APPLICATION 2021 - A.D.R.T. TOURISME CREUSE



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

Décide :

-  d’approuver la convention d’application, au titre de l’année 2021, à intervenir entre le Département et
l’Agence  de  Développement  et  de  Réservation  Touristiques  –  Tourisme  Creuse  (ADRT de  la  Creuse),
annexée à la présente délibération ; 

- d’autoriser la Présidente du Conseil Départemental à signer cette convention d’application.

Adopté : 19 pour - 0 contre - 0 abstention(s)
M. Nicolas SIMONNET, Président de l'ADRT n'a pas pris part au vote

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/39 

PROGRAMME "PETITES VILLES DE DEMAIN" – PARTENARIAT ENTRE LE
DÉPARTEMENT ET LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Décide d'adopter la convention de partenariat opérationnel pour la mise en œuvre des contributions de la
Caisse des Dépôts et Consignations au programme "Petites Villes de Demain", ci-annexée,

- Autorise la Présidente du Conseil départemental à signer ladite convention, ainsi que toute pièce nécessaire
à la mise en œuvre du partenariat ci-dessus. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/40 

RECAPITALISATION DE LA SEM « ETABLISSEMENT THERMAL D’EVAUX-LES-
BAINS » ET SIGNATURE D’UN NOUVEAU PACTE D’ACTIONNAIRES DANS LE

CADRE D’INVESTISSEMENTS 
DESTINÉS À CONFORTER LE DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ THERMALE EN

CREUSE.



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  autorise  la  Présidente  à  signer  le  nouveau  Pacte  d’Actionnaires  ci-joint  consécutif  à  la
recapitalisation de la SEM « Etablissement Thermal d’Evaux-Les-Bains », rendue nécessaire dans le cadre
du  projet  de  restructuration-modernisation  des  espaces  hôtelier  et  bien  être,  destinés  à  asseoir  le
développement de l’activité thermale et touristique sur ce secteur. 

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/41 

PARTENARIAT POUR L'ÉDUCATION À L'ENVIRONNEMENT ENTRE LE
DÉPARTEMENT ET

L'ASSOCIATION L'ESCURO - CPIE DES PAYS CREUSOIS - CONVENTION
D'APPLICATION 2021



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

-  approuve le  projet  de  convention  d’application  2021 à intervenir  entre  le  Département  et
l’association  l’ESCURO  –  CPIE  des  Pays  Creusois  (joint  en  annexe)  qui  prévoit  une  subvention
départementale maximale de 21 000 € pour 2021 ;

- autorise la Présidente à signer cette convention ainsi que tout document nécessaire à sa mise
en œuvre ;

- autorise la Présidente à verser la subvention correspondante (cette dépense sera imputée au
chapitre 937.38 – Article 657426 ainsi qu’au chapitre 937.38 - Article 6188 - sous réserve de l’inscription des
crédits nécessaires à la prochaine décision modificative de 2021).

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/42 

AIDE À L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE, RÉAFFECTATION DE SUBVENTIONS
(COMMUNE DE MÉASNES)



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- Réaffecte à la Commune de Méasnes les subventions mentionnées dans le tableau annexé à la présente
délibération,
- Fixe le délai de réalisation de cette étude et de ces travaux à deux ans à compter de la notification de la
subvention,  et  autorise  la  Présidente  du  Conseil  Départemental  à  signer  toutes  les  pièces  nécessaires  à
l’aboutissement de ce dossier,
- Impute les sommes nécessaires au budget départemental, chapitre 916.1, article 204142, opération 0013.

Adopté : 20 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET
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DÉLIBÉRATION N°CP2021-02/7/43 

MUTUALISATION DE LA SÉCURISATION DE L'AEP, CONSTITUTION D'UN
GROUPEMENT DE COMMANDES AVEC LE SDEC 23



La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la délibération n°04/6 du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation de compétence à la

Commission Permanente,

VU le budget de l'exercice,

VU le rapport de Madame la Présidente du Conseil Départemental,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

- décide d’ajourner l’examen de ce dossier.

Contrôle de légalité

Visa du 1 mars 2021

La PRESIDENTE du CONSEIL
DEPARTEMENTAL,

Valérie SIMONET

- 63 -

119

0123456789

122

0123456789



ARRETES

- 59 -

120

0123456789

123

0123456789



121

0123456789

124

0123456789



125

0123456789



126

0123456789



127

0123456789



128

0123456789



129

0123456789



130

0123456789



131

0123456789



132

0123456789



133

0123456789



134

0123456789



135

0123456789



136

0123456789



137

0123456789



138

0123456789



139

0123456789



140

0123456789



141

0123456789



142

0123456789



143

0123456789



144

0123456789



145

0123456789



146

0123456789



147

0123456789



148

0123456789



149

0123456789



150

0123456789



151

0123456789



152

0123456789



153

0123456789



154

0123456789



155

0123456789



156

0123456789



157

0123456789



158

0123456789



159

0123456789



160

0123456789



161

0123456789



162

0123456789



163

0123456789



164

0123456789



165

0123456789



166

0123456789



167

0123456789



168

0123456789



169

0123456789



170

0123456789



171

0123456789



172

0123456789



173

0123456789



174

0123456789



175

0123456789



176

0123456789



177

0123456789



178

0123456789



179

0123456789



180

0123456789



181

0123456789



182

0123456789



183

0123456789



184

0123456789



185

0123456789



186

0123456789



187

0123456789



188

0123456789



189

0123456789



190

0123456789



191

0123456789



192

0123456789



193

0123456789



194

0123456789



195

0123456789



196

0123456789



197

0123456789



198

0123456789



199

0123456789



200

0123456789



201

0123456789



202

0123456789



203

0123456789



204

0123456789



205

0123456789



206

0123456789



207

0123456789



208

0123456789



209

0123456789



210

0123456789



211

0123456789



212

0123456789



213

0123456789



214

0123456789



215

0123456789



216

0123456789



217

0123456789



218

0123456789



219

0123456789



220

0123456789



221

0123456789



222

0123456789



223

0123456789



224

0123456789



225

0123456789



226

0123456789



227

0123456789



228

0123456789



229

0123456789



230

0123456789



231

0123456789



232

0123456789



233

0123456789



234

0123456789



235

0123456789



236

0123456789



237

0123456789



238

0123456789



239

0123456789



240

0123456789



241

0123456789



242

0123456789



243

0123456789



244

0123456789



245

0123456789



246

0123456789



247

0123456789



248

0123456789



249

0123456789



250

0123456789



251

0123456789



252

0123456789



253

0123456789



254

0123456789



255

0123456789



256

0123456789



257

0123456789



258

0123456789



259

0123456789



260

0123456789



261

0123456789



262

0123456789



263

0123456789



264

0123456789



265

0123456789



266

0123456789



267

0123456789



Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du Département.

L’intégralité des délibérations du Conseil Départemental

et de la Commission Permanente peut être consultée

dans les locaux du Conseil Départemental de la Creuse

Secrétariat des Assemblées

Hôtel du Département – 23000 GUERET

- 60 -

265

0123456789

268

0123456789




